
 CERCLE DE LA VOILE DE DIEPPE 
 
  contact@cvdieppe.fr   02.35.84.32.99 
Bureaux et correspondance :  
Quai du Carénage 76200 DIEPPE  

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 NOM : ...............................................................................  
 
Prénom : ............................................................................  
 
Support : OPTIMIST  
 

 
  

  
 

Animation Sportive 
 Ecole de Sport 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
2024- 2025 

 
Dates : de septembre 2024 à début décembre 2024 et de mars à fin juin 2025 
Lieu : Chaussée de l’Arques Bassin de Paris à DIEPPE  
 
Optimist  
 
Coût du stage : 240 € (l’année) + licence 32 € + cotisation 20 € 
 



IDENTITÉ DU STAGIAIRE  
 

NOM : ................................................................  Prénom : ...................................................................  
 
Date de naissance : ......./......./...........   N° de licence : ……………………………..……..………………….  
 
Sexe :   Homme       Support : .................................................................... 
 

Femme        
 

COORDONNÉES DU STAGIAIRE  
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Code Postal : ………………..Ville : ............................................................................................................  
 
Noms et Prénoms d’un parent ou tuteur responsable : ……………………………………………………………………. 
 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………..


Portable :     ……………………………………………………………………………………….



Portable / EN CAS D’URGENCE (si différent du numéro précédent) : ……………………………………………………………
 
Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Autre personne responsable (si nécessaire) :  
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ;                             


 

 

PRISE EN CHARGE  
Le coût du stage comprend :  
- L’ensemble des frais techniques relatifs à l’encadrement (carburant, matériel nautique et pédagogique, 
prestations entraîneurs).  
- La licence club 
 

REGLEMENT  
Le règlement est à effectuer par Chèque à l’ordre du Cercle de la Voile de Dieppe ou espèces ou chèques 
vacances. Il doit être joint avec le dossier d’inscription.  
Si vous avez le droit à l’allocation de rentrée scolaire, le Pass Jeunes 76 et le Pass’ Sport seront à déduire en 
nous fournissant la copie des documents. 

 



AUTORISATION PARENTALE  
 
Je soussigné(e),..........................................................................................................….parent, tuteur légal du  
 
stagiaire……………………………………………………………………............................…  
 

- Autorise mon enfant à participer à l’école de sport Voile Légère organisée par le Cercle de la Voile de 
Dieppe de septembre 2024 à début décembre 2024 et de mars à fin juin 2025 les mercredis hors 
vacances scolaires de 13h30 à 16h30.  

- Autorise les responsables du stage à faire effectuer en cas d’urgence tous les soins médicaux et 
chirurgicaux nécessaires y compris son transport dans un établissement hospitalier et à en assurer les 
frais.  

-    Autorise     N’autorise pas      ce dernier à regagner seul son domicile sous ma responsabilité à la 
fin des activités. 
 

-    Autorise     N’autorise pas     le Cercle de la Voile de Dieppe à utiliser les images ou vidéos qui 
pourraient être faites durant les séances à des fins promotionnelles.     
 

-    Autorise     N’autorise pas     les différents intervenants ou responsables du stage à transporter 
mon enfant lors de déplacements relatifs aux activités ou évènements organisés à bord du minibus du 
Cercle de la Voile de Dieppe  

 
Fait à ............................................................ Signature :  
 
Le ........................................................  

 
HORAIRES :   
 
Optimist : le mercredi de 13h30 à 16h30 septembre à début décembre et début mars à fin juin sauf vacances 
scolaires.  

 
PROGRAMME :  

 
RAIDS/MANCHES/EXERCICES A THEMES/APPRENTISSAGES THEORIQUES/VOLUME DE NAVIGATION  

 
SE MUNIR DE :  
 
- Certificat médical non-contre-indication à la pratique de la voile en compétition  
- Brevet de natation de 25 m ou test d’aisance aquatique ou attestation sur l’honneur du représentant légal 
de l’enfant à savoir nager 25m et à s’immerger 
- Tenue de sport en cas de mauvais temps 
- De quoi écrire  
- Une tenue adaptée de navigation (combinaison, chaussons, lycra ou caleçon en fonction température) (voir 
avec le club si besoin) 
- Une serviette de bain



 


